
 

REF INFORMATIONS 
MUNICIPALES 

 

Vous pouvez consulter en tout temps notre site internet au www.napierville.ca 

BONNE RENTRÉE SCOLAIRE 
  
  

Par mesures préventive et de sécurité, à l’approche du début de la période  
scolaire, lorsque vous reconduirez vos enfants à l’école, nous vous rappelons 
que la  limite de vitesse est réduite à 30 km/h aux endroits suivants: 
-Sur la rue St-Alexandre entre la rue St-Gervais et le pont Henri-Grégoire;  
-Sur la rue St-Louis;  
-Sur la rue de l’Église, en face de l’école, durant les heures scolaires  
 

En respectant la signalisation, vous éviterez beaucoup de désagréments et par 
la même occasion faciliterez la sécurité des enfants et la circulation des 
autobus scolaires.  

 Merci de votre précieuse collaboration ! 

Votre conseil en bref 
 Octroi d’un contrat à l’entreprise Nature Action Québec pour 

 la caractérisation et la délimitation des milieux humides de même  
que l’élaboration d’un plan concept pour l’aménagement  
d’un sentier au Parc Poupart ; 

 Installation d’une unité de climatisation au chalet des loisirs ; 
 Installation de caméras de sécurité extérieure sur les bâtiments  

municipaux afin de diminuer le fléau des bris d’équipements  
et vandalismes ; 

 Signature d’une entente d’entraide automatique incendie avec les municipalités 
de Saint-Paul-de-l’Île-aux-Noix et Saint-Valentin ; 

 Achat d’un véhicule électrique pour le département des travaux publics, 
 urbanisme et administration afin de favoriser les déplacements verts ; 

 Octroi d’un contrat pour la préparation de plans et devis requis pour  
l’aménagement d’un skate park au parc des Loisirs ; 

 Rénovation des bureaux de l’hôtel de ville ; 

Petit rappel 
Vente de garage communautaire 

 

La prochaine vente de garage aura lieu  
les 9 et 10 septembre prochains. 

 

Aucune inscription n’est requise  
 

En cas de pluie, durant les deux jours,  
elle sera remise à la fin de semaine suivante. 

Bienvenue à tous !  

ÉVALUATEUR SUR LE TERRAIN 
 

La municipalité vous informe de la présence d’évaluateurs sur le terrain. Que ce soit 
suite à une demande de permis ou encore pour procéder au maintien des évaluations, il 
est possible qu’un évaluateur se présente chez vous, et ce, à n’importe quelle période de 
l’année. Ce dernier sera bien identifié comme étant un évaluateur de la FQM évaluation 
et c’est votre droit de demander cette identification.  
 
Nous vous demandons d’être collaboratif afin de leur permettre d’effectuer l’évaluation 
de votre domicile convenablement, autant à l’intérieur qu’à l’extérieur. La prise de   
photos extérieures peut également être requise. 
 

Merci de votre collaboration ! 

Sécurité au Parc Boire 
 

La municipalité de Napierville vous informe que pour 
 la sécurité des usagers, des modules de jeux ont dû être  
retirés au parc Boire. Le dossier sera étudié lors de l’adoption 
du prochain budget en vue du réaménagement de ce dernier. Nous sommes 
désolés de ces inconvénients et nous vous remercions de votre compréhension.  
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NOUVELLEMENT RÉSIDENT(E)  
DE LA MRC DES JARDINS-DE-NAPIERVILLE, 

 

Saviez-vous que le Carrefour jeunesse-emploi  
de St-Rémi offre différents services gratuits 
 pour les jeunes de 16 à 35 ans? 
• Aide en recherche d’emploi 

• Démarche en orientation 

• CV et lettre de présentation « tendance »  

• Préparation à une entrevue d’embauche ga-
gnante 

• Information scolaire et professionnelle 

• Différents projets jeunesse 
 

Contacte-nous dès maintenant au Carrefour jeunesse-
emploi du lundi au vendredi! 

 

Nos conseillers sont disponibles pour t’aider  
dans tes démarches. 

 

info-stremi@cjehuntingdon.org |  

450 454-5814 |  

Carrefour jeunesse-emploi Huntingdon  
 

Tu souhaites retourner aux études? 
Il est encore temps de t’inscrire pour l’automne  
prochain. 
Savais-tu que tu peux obtenir de l’aide pour … 

• faire un choix de formation 

• compléter ta demande d’admission 
      effectuer une demande d’aide financière aux     

études. 
Contacte-nous pour prendre rendez-vous avec notre  
conseillère en orientation. 
 

Nos services sont offerts gratuitement aux jeunes de 16 à 
35 ans résidant de  

la MRCdes Jardins-de-Napierville. 
 

(Point de service St-Rémi) 
18, rue De l'Église, St-Rémi (Québec) 

Université du troisième âge (U.T.A.) 
  

Formulaire d’inscription en ligne     Renseignements 
    

      Www.usherbrooke.ca/uta/    Chantal Labrie au 450 245-7868       
 

Conférences au Centre communautaire le jeudi de 13h30 à 16h: 
 

Pesticides et enjeux éthiques, de la recherche en agronomie au Québec     Le 12 octobre par Louis Robert  
 

Histoire de la bière au Québec            Le 19 octobre par Sylvain Daignault  
 

La laïcité           Le 26 octobre par Fatima Houda-Pépin  
 

Duels et charivaris pour dénoncer l'injustice          Le 2 novembre par Anne-Marie Sicotte  
  

Le vêtement qui fait scandale            Le 9 novembre par Monica Louise Vadnais  
Coût estimé  68 $ 
Date d’inscription : à partir du 16 août  
Endroit : Centre communautaire de Napierville  Salle Maurice Dupuis 
NOTE :  
Le maximum est de 60 inscriptions. Pour plus d’information communiquer avec Françoise Murray 450 245-0468. 

Rage du raton laveur 
 

En 2023, le risque d’introduction de la rage du raton laveur dans le sud du Québec est en augmentation. 
Une hausse des cas de rage du raton laveur a été observée depuis mars 2022, et le ministère de 
 l’Environnement, de la Lutte contre les changements climatiques, de la Faune et des Parcs invite  
la population à signaler tous les animaux sauvages suspectés d’être porteurs de la rage.  
Les signalements du public sont le meilleur moyen pour repérer les animaux sauvages atteints. 
 

Nous vous invitons a connaître les moyens de signaler la présence d’un raton laveur,  
d’une mouffette ou d’un renard trouvé mort ou qui semble malade, paralysé, désorienté ou anormale-
ment agressif. Si un raton laveur, une moufette ou un renard est transporté par mégarde sur votre terri-
toire (p. ex. : transport de marchandise), et qu’il provient d’une autre province ou d’un autre pays,  
il est important de le signaler. L’animal pourrait être porteur de la rage même s’il a l’air en santé.  
Il ne faut surtout pas le relâcher dans la nature. 
 

Pour signaler la présence de ces animaux suspects en toute saison, composez le 1 877 346-6763,  
du lundi au vendredi, de 8 h 30 à 16 h 30, ou en tout temps au Québec.ca/rageduratonlaveur. 

https://www.quebec.ca/agriculture-environnement-et-ressources-naturelles/sante-animale/maladies-animales/liste-maladies-animales/rage-chez-les-animaux/operations-de-surveillance-de-la-rage-du-raton-laveur

